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On s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
rain-Pont , »• 320; chez ies dames Mahoux et de 
SaRÎOIUCS , maison joignante; et M. Latour , impri- 
jneur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
voii\ concuiremmentavec ies autres bureaux, les avis 
et an»o»ces-

Année 1825. — N° 146.

On reçoit aussi des abonnement ch*-z M Rkrthot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, <t chez tous
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FR ANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco, 
pour les autres viiles du royaume.
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GAZETTE DE LIÈGE.
r'

ALLEMAGNE.
Francfort, le 10 juin. — M. le général autrichien, comte de 

Bobna , commandant en chef les troupes en Lombardie , est mort, 
le 6 de ce mois , à Milaq., des suites d’une goutte remontée dans 
la tête. Il était dans sa 58e année.

ANGLETEBRE.
Londres, le 14 juin. — Ce soir , la chambre des pairs a entendu 

la deuxième lecture du bill, relatif au libre commerce avec les co
lonies , ainsi que d’un autre bill concernant la formation d’une so
ciété de navigation , par bateaux à vapeur , pour communiquer 
avec l’Amérique et les colonies.

— Les nouvelles favorables reçues de la Grèce ont produit une 
hausse dans l’emprunt grec qui n’est aujourd’hui qu’à 10 pour cent 
d’escompte au lieu de 12 et 14,

— Des letLres d’Alvarado , reçues à New-York , le 20 mai, an
noncent que l’expédition projetée contre l’île de Cuba , avait été 
abandonnée.

— Les journaux américains qu’on vient de recevoir contiennent des nou
velles de Colombie, du 17 avril. Le congrès avait adopté une loi pour, em
pêcher l’introduction d’esclaves dans son territoire et pour défendre entiè
rement la traite. Les navires qui s’y livreront, seront confisqués ; les équi
pages, s'ils sont étrangers, seront emprisonnés pendant deux ans , et les 
esclaves remis en liberté. Le gouvernement des Pays-Bas avait fait connaî
tre positivement à celui de Colombie , par ses commissaires , qu’il était dis
posé à le reconnaître , à l’exemple de l’Angleterre.

— Nous avons reçu des journaux du Port-au-Prince ( Haïti ) 
jusqu’au 3 mai. La seule chose intéressante qu’ils contiennent est 
i’atinonce officielle de la concession d’un privilège pour l’exploita
tion des mines de l’île, faite à une société' de négociants à Londres.

( Courier. )
— Les dernières nouvelles reçues dp Pérou parla voie de Bogota vont 

jusqu'au 7 janvier.
La gazette du gouvernement annonce que Bolivar n’est pas seulement 

bien disposé pour l’assemblée des délégués de tous les gouvernemens de 
l’Amérique, mais qu’il témoigne même le plus grand désir-de les voir se réunir 
an plutôt, et en écrivant au vice-président, il dit : « J’espère que le gouver
nement de la Colombie ne manquera point d’adopter cette mesure' qui est si 
essentielle pour porter sa gloire au comble. ( Voyez pour les objets qui doivent 
être discutés dans cette assemblée noire n- 128.)
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chambre des communes. — Séance du 14.

Lee ouvriers delà ville et du comté de Nottingham présentent une péti
tion , demandant que les lois prohibant l’exportation de mécaniques et ma
chines ne soient pas révoquées.

Le ministre Huskisson dit que le maintien décès lois ne peut guère se 
concilier avec le système plus libéral de commerce que le gouvernement 
avait récemment adopté; mais cependant la chose lui paraissait de trop 
^importance pour faire quelques changemens à ces lois avant qu’il ne 
jonste par une enquête qu’elles son! susceptibles d’être changées sans nuire 
d’industrie nationale.

M. liunie dans une motion relativeà l’état des biens ecclesiastiques en 
Wande , pose eb fait que la propriété de l’église établie en Irlande , doit être 
'«gardée comme propriété publique , sous la domination de la législature et 
asa disposition pour le plus grand intérêt du culte et de la communauté 
'anf les droits de tons ceux qui ont actuellement la jouissance de ces biens, 
hatte motion a été rejetée par 12S voix contre 3.7.

FRANCE.
Paris , le wj juin. — M. le dauphin a remis hier à M. le duc 

“e Noailles le collier de l’ordre de la toison d’or.
—■ M. Tharin, archevêque de Strasbourg , est nommé précep- 

teM de M. le duc de Bordeaux.
, —On varie sur les motifs du voyage de l’archevêque de Paris 
sRome ; les uns disent que c’est pour cause de santé ; mais ou 
Jrott eu général que ce prélat est chargé d’une mission relative à 
* religion.

~-Par ordonnance du roi du 27 avril dernier , une pension de 
"°ttze mille francs sur les fonds de trois millions affectés aux 
pensions civiles , a été accordée au lieutenant-général , comte 
eGrouchy , âgé de 5ç> ans, ayant 5i ans de services , campagnes 

COr>iprises.
, L’incendie quia éclaté la nuit dernière, rue des Vieilles T uile- 
®s i'i’a fini qu’aujourd’hui à midi. Huit maisons ont été consu- 

^,ees , y compris celle de M. Robert, carossier , chez qui Fincen- 
16 a commencé.

^be sieur Flamand, qui habitait une des maisons embrasées , 
sesperant de sauver ses meubles , veut essayer au moins de prê
ter des flammes une somme considérable en billets de banque, 

csf renfermée dans un secrétaire. Déjà il est en'possession 
Ce précieux trésor; il fuit; mais ses hiliets , qu’il portait à la

main , sont atteints par les flammes , et lui-même n'échappe qu’a
vec peine , et après avoir couru les plus grands dangers

On ne connaît pas d’une manière certaine la cause de cet incen
die , on l’attribue à l’imprudence du palfrenier , qui avait appli
qué sa chandelle contre un des murs de l’écurie , pendant qu'il 
allait chercher du fourrage pour ses chevaux. Cet homme n’a pas 
reparu : on ignore s’il a pris la fuite, ou s’il a été consumé par les 
flammes.

— Notre station navale sur les côtes d’Afrique y a capturé, 
comme se trouvant dans le cas de l’application de la loi du i5 
avril i B18 , prohibitive de la traite des noirs, les navires fran
çais dont les noms suivent : le Télégraphe, la Capricieuse , VAn
tonia , le Glaneur, F Assurance, la Marie-Magdelaine, l'Eu
gène, et l'Alcide. Les deux premiers ont e'té déjà condamnes par 
les tribunaux de Cayenne, où ils avaient été conduits ; des pro
cédures s’intruisent à l’égard des autres bâtimens. ( Moniteur. )

— Rien , dit-on, n’égalait la magnificence du bal dorme hier 
■soir par M. le duc de Northumberland. On assure que S. G. avait 
poussé la galanterie au point de faire placer des pierres fines dans 
les bouquets distribués aux dames. On évalue de r 5oo mille frs. à 
deux millions les frais de cette munificence vraiment asiatique.

— Il court dans les salons une petite anecdote qui peint a mer
veille les courtisans de notre époque. La fille d’une haute excel
lence étant accouchée dernièrement, se décida à allaiter son en
fant comme une simple plébéienne ; elle éprouva , en essayant de 
remplir ce vœu de la nature, quelques inconvéniens qui la for
cèrent à recourir aux bons offices d’un très-jeuue chien. Ce nour
risson préparatoire devint heureusement bientôt inutile. 11 se ma
nifesta alors parmi les complaisans du logis une ardeur extraordi
naire pour obtenir la propriété du pre'oieux animal. Un pair se 
distinguait entre les prétendans, il promettait des soins extraor
dinaires, une niche dorée ! des gimblettes à foison. 11 allait l’em
porter sur ses rivaux lorsque l’Excellence , se frottant le front 
vint à se souvenir qu’il y avait un premier en date : Ce n’est plus 
possible , s’écria-t-elle , je l’ai promis à un député !

—La chambre des appels de police correctionnelle de la cour royale d’Or
léans s’est occupée, le i3 juin, de l’affaire Rournage qui luiaété renvoyée par 
l’arrêtde la cour de cassation infirma lif de l’arrêt de la cour royale de Paris 
condamnant comme le tribunal de première instance ’le sieur Rournage à 5 
ans de prison , 3,000 d’amende , et à la restitution de 454,000 fr. , soustraits 
à Banës. La première audience a été consacrée au rapport de l’affaire et au 
récit des faits racontés successivement.par les deux parties avec les différen
ces que nous avons déjà signalées. Rournage a ensuite présenté à lacoürune 
requête tendant à ce qu’avant de s’occuper du fond de t’affaire on procédât 
a un nouvel examen des localités de la maison de son frère , et à la levée 
d’un plan des lieux,ainsi qu’à une nouvelle vérification des registres de leur 
maison depuis l’origine de la raison sociale, afin d’établir et de prouver qu’il 
avait en sa possession des sommes suffisantes pour effectuer le paiement.

Banès a fait observer que dans l’état où était l’affaire, le supplément d’ins
truction demandé par Rournage était inutile , qu’il était fort étonnant qu’il 
n’eût pas formé sa demande plutôt : il a déclaré cependant s’en rapporter à 
la prudence de la cour et a demandé lui-même la permission de faire assigner 
de nouveaux témoins dans son intérêt.

Dans la séance du 14 , M. l’avocat-général a pris la parole sur l’incident 
élevé la veille par le sieur Rournage. La cour a entendu également M. Hen- 
nequin, avocat du sieurRoumage; elle s’est retirée à midi et demi pour dé
libérer , et elle est rentrée à cinq heures et demie pour prononcer l’arrêt. La 
lecture de ses dispositions,fortementet sagement motivées, a duré près d’une 
demi-heure.

Le sieur Rournage est reçu appelaut du jugement de police correctionnelle 
de Paris.

La cour a ordonné que. les plan, procès-verbaux et vérifications seraient 
faits en présence des parties ou de leurs fondés de pouvoirs , et que l’archi
tecte expert prêterait serment préalable entre les mains du juge-de-paix de 
remplir fidèlement la mission à lui confiée.

Elle a en outre ordonné que les procès-verbaux seraient rapportés au greffe 
de la cour royale d’Orléans , dans le délaide 12 jours; elle a également or. 
donné qu’à la diligence de M. le procureur-général les livres de la maison 
Rournage frères seraient extraits du greffe de la cour de Paris , et que les li-i 
vresdela maison Millet et Rournage , de la maison Rournage et Lebeuf se
raient ex traits des archives du tribunal de commerce de Paris, où le sieur Rou- 
mage a déclaré qu’iis se trouvaient, pour être transmis au greffe de la cour 
royale d'Orléans.

La cour a ordonné enfin la réaudition dés témoins Jambon Grande 
femme Gallot, Aguado , Debruges-Dumesnil, Leroy , Fournier, Haveneau * 
Colin aîné , Azevedo, Lavâysse, Boucherôt, Guülebant, Boutade, dame So- 
phie Royer , feqtme Noirot des sieurs Noirot , Laussot , Dirrlc Peters 
Aime, veuve Zéa , dessienrs Arnao, Legros, van Roosmalen , etdes sy ndics 
de la maison Rournage frères.

Immédiatement après la prononciation de l’arrêt, M' Hennequin a fait 
deux observations ; par la première, il a déclaré réserver au sieur Romna'«,, 
et a ses conseils le droit de proposer dès reproches contre plusieurs des'té- 
moins désignés, ayant leur audition , et par la deuxième il a demandé d'a
jouter à l’arrêt une disposition tendant à autoriser de nouveau le greffier de



Ja cour royale de Paris , a detacher les coupons d’intérêt de l’emprunt d'Es
pagne acheeté par le sieur Koumage , qui devait écheoir le i 'r juillet et à en 
toucher le montant. pour etreremisa qui parla cour serait ordonné. Cette 
disposition a été ajoutée du consentement des parties civiles.

La cour a continue la cause an 4 juillet prochain.
— Le Journal du Commerce a annoncé dernièrement sur la foi d’une

lettre du Havre que le gouvernement d’Haiti, détrompé sur le compte de 
.l’Angleterre j allait remettre sur l'importation des marchandises anglaises le 
droit de 12 pour cent que paient à leur entrée dans les ports de la républi
que les objets manufactures des autres nations. ( Voyez le Mathieu Laens- 
herg du 14. ). En reproduisant cette nouvelle , nous avons eu soin d’indi
quer la source a laquelle nous l empruntions : nous avions quelque raison 
de douter de son exactitude , et nos doutes n’étaient en élïet que trop fon
des. On a reçu à Londres les journaux d’Haïti (Voyez l’art. Angleterre. ) 
jusqu'au 3 mai „ c’est-à-dire postérieurs de 2y jours à la date de la nou
velle en question : ils ne font aucune mention d’une mesure qui intéresse si 
vivement le commerce de la Grande-Bretagne. Au contraire nous y trou
vons que le gouvernement d’ilaïli vient d’accorder à une compagnie an
glaise le privilège d’une exploitation de mine. Le silence des journaux haï
tiens et celui des journaux anglais sur un fait aussi important peut êlre 
regardé comme la preuve que le correspondant du Havre , qui a transmis la 
nouvelle répétée par presque toutes les feuilles de Paris , avait reçu de faus
ses informations. (Courrier Jrançais.'j

— Ou remarque depuis quelque tems que les journaux du mi
nistère se font une guerre assez animée. Le Pilote attaque le Dra
peau blanc , qui lui-même attaque la Gazette ; le Journal de Pa
ris donne des démentis à l’Etoile ; elle-même est en contestation 
avec tons ses confrères. Sans vouloir tirer de grandes conse'quen-r 
ces de ces petites discordes intestines on peut dire : si un seul 
ministre dirige tous ces journaux , ce ministre n’est pas toujours 
d’accord avec lui-même, et si tous les ministres ont part a la di
rection de leurs feuilles il y a nécessairement divergence d’opinion 
parmi les membres du conseil.

Voici quelques fragmens du manifeste que le Journal de Paris 
lance contré l’Etoile.

« Nous dédaignerons de nous défendre contre les inconvenantes 
attaques del’ Etoile, mais nous persisterons à prémunir les lec
teurs contre les erreurs graves où trop de confiance dans les as
sertions de cette feuille pourrait les entraîner. Nous ne lui répon
drons jamais que par le démenti formel des faits avancés par elle , 
et que nous jugerions attentatoires aux intérêts publics.

» Elle avait annoncé que M. le prince de Metternich ne vien
drait pas à Paris , et elle nous opposait alors, à défaut de raisons, 
des injures, forme de controverse que nous rougirions d’adopter. 
M. de Metternich a faitjà Paris un voyage honorable pour la France 
et avantageux pour la paix ; nous nous sommes contentés de faire 
remarquer poliment à l’Etoile qu’elle n’avait pas deviné juste.

» Elle insinuait que la mesure adoptée par la chambre des dé
putés , au sujet du Moniteur , tendait à restreindre la faculté que 
les autres journaux ont dès long-temps, de recueillir et de publier 
les débats de cette chambre. Nous avons démeuti , au nom de la 
charte, de la chambre et du Moniteur , cette insinuation. Le Mo
niteur a enregistré notre démenti , en s’y associant avec plaisir; il 
est donc e'vident, encore cette fois , que Y Etoile a dit le contraire 
de la vérité.

» Elle avait attaqué, menacé la banque de France. Nous avons 
jugé qu’il n’y avait, en cela, aucune utilité' pqur le gouvernement, 
et nous avons exprimé, sur cette question, des idées raisonnables, 
approuvées par toutes les opinions, parce qu’elles sont d’accord 
avec tons les intérêts. L’Etoile a. été obligée de rétracter ses me
naces imprudentes contre la banque. »

Cours de la bourse du 17 juin. Cours au comptant. 5 p. cent cons 
102 00 c. ; 3 p. cent, yS fr. 20 c. ; Emprunt royal d’Espagne , Sy 3^4; 
16e série. Act de la banque , 0000. La fin du mois. Cinq pour cent. A 
? heures roi fr. 90 c.. à 3 heures 102 fr,o5 c. Trois pourcent y5 i5.

AFFAIRES DE LA GRÈCE. “

Le Journal du commerce mentionne une lettre du "général Roche dé
puté du comité philnellénique de Paris auprès du gouvernement grec ( V. 
numéro 14"* ) > dans laquelle après avoir parlé de l’honorable et affectueuse 
réception que lui ont faite le pouvoir exécutif, le corps législatif et les ba- 
bitans de Napoli de Romanie, ce général rend compte des opérations de 
guerre jusqu’au 26 avril , et donne ensuite des détails d’après lesquels on 
voit avec beaucoup d’intérêt que le plan de campagne du gouvernement 
grec est conçu avec une profondeur de vues militaires, qui ferait honneur 
aux generaux les plus expérimentés des armées européennes.

Trente mille hommes de soldats aguerris, et parmi lesquels se trouvent 
des bataillons organisés et instruits à la manière européenne, sont répartis 
sur les points les plus importans et le plus exposés à des attaques. Une autre 
armée de pareil nombre s’organise et pourrait être portéeau doubleau pre
mier appel, si les circonstances venaient à l’exiger.

La marine est dans l’état le plus satisfaisant ; elle se compose de yo bâti- 
mens de guerre divisés en trois escadres, sans compter un grand nombre 
de petits bâlimens qui servent à des missions particulières : deux goélettes 
fines voilières vont êlre destinées à la communication entre la Grèce et Mar
seille.

•— Le décret qui approuve l’emprunt pour deux millions de liv. 
sterl., contracté à Londres avec M. M. J. et S. Ricardo , par les dé
putés Orlando , Zaïmis et Luriottis , le 7 février, a été signé le 3 
avril par le président du gouvernement provisoire , Pauoutzos 
Notaras, et par le vice-président du pouvoir exécutif, Ghicas 
Bottasis.

PAYS-BAS.
Liège , le 20 juin.

— Le 14 de ce mois , quatre fermes et huit maisons de la com
mune d’Oersmael et Gustenhoven sur la route de Tirlemont à 
St. Trond , ont. été la proie des Ilatnmes. On évalue à 43 mille 4o. 
fl. la perte causée par cet incendie qu’on attribue a l’imprudence,

— On vient de mettre en circulation des pièces de 5o cents ou 
demi-florins.

— Il vient de se former , à Namur , une société pour l’encou- 
rsgemeut de l’iustruotion élémentaire et la propagation des meil

leures méthodes d’enseignement dans toute la province, mais pr: 
«paiement dans les campagnes. ‘ Iü~

— Ou mande de Rome , le 2 juin :
Le capitaine d’une frégate anglaise qui louvoyé sur nos côte 

est venu à Rome pour y porter des dépêches qu’on dit être re|a’ 
tives aux affaires ecclésiastiques d’Irlande. Six jeunes gens du 
même bord, parmi lesquels on nomme le fils ou le neveu de lord 
Arrowby, ayant voulu débarquera Fiumicius , malgré le vent 
affreux qui soufflait, ont chaviré à deux milles de remboucbllre 
du Tibre. Tous ont péri, à l’exception d’un seul midshipmann 
qui s’est sauvé en s’accrochant à une futaille vide , que le fl0t ’ 
apportée sur le rivage.

Les fêtes abondantes dans le mois de juin, et les bénédictions 
fréquentes du saint-père, ont attiré à Rome des milliers de péle. 
rins. On en comptait 5 mille , 6 mille et jusqu’à 7 mille au mand 
hospice de la Trinité. Le parvis et les marches de Saint Picm; 
présentent une espèce de bivouac où les pèlerins passent la nuit

— Le Morning-Chronicle avait annoucé que le bruit courait 
que le gouvernement britannique songeait à s’emparer de Cuba 
Le Courier anglais, à l’occasion de l’armement des Mexicains con
tre cette île, avait manifesté la crainte que cette entreprise ne 
troublât l’harmonie qui règne entre les Etats-Unis , l’Angleterre 
et le Mexique, si cette république avait le dessein de faire la 
conquête de Cuba pour sou propre compte. Un journal français 
fait à ce sujet ies réflexions suivantes :

Il n’est pas dans la politique actuelle de l’Angleterre, il u’estpas 
dans son intérêt d’acquérir une nouvelle colonie , un pays cou
vert de noirs , au moment où lesystème colonial écroule de toules 
parts, au moment ou elle redouble ses efforts contre la traite. D ail
leurs l’Europe et les deux Amériques s’opposeraient également à 
ce que Cuba devînt la propriété de l’autre ; et de plus , la position 
des nouvelles républiques , aussi bien que le caractère de modéra
tion qui marque toutes les démarches de leurs gouvernemens 
donnent la certitude qu’ils comprendront le danger de faire naître 
au milieu d’eux une cause éternelle de discorde au moment on la 
paix et l’union leur sont le plus nécessaires.

Cuba est une place d’armes ; cette place , dans la fédération des 
républiques , ne peut pas plus appartenir à l’une d’elles qu’à une 
puissance de l’Europe ; il faut qu’elle s’appartienne à elle-même 
parce que sa faiblesse personnelle rassurera tous les autres états. 
Cuba, ne pouvant avoir par elle-même ni anne'e ni forces navales 
n’est menaçante pour personne , et n’eu aura pas moins toute' 
l’importance qui convient à un état indépendant, grâce à sa po
sition , qui la rend aussi une des premières places commerciales 
du monde. Ceux qui s’alarment des démonstrations récentes du 
Mexique , peuvent donc se rassurer entièrement ;• ce n’est point 
la conquête , c’est l'affranchissement que le Mexique va portera 
Cuba. Après avoir assuré leui propre indépendance, les Mexicain! 
combattront pour celle de leurs frères ; ils seront libérateurs à 
Cuba, comme les Colombiens l’ont été au Pérou ; et l’exemple su
blime donné par Bolivar dans le midi , sera suivi dans le nord. 
Nous croyons difficilement à tant de magnanimité , nous autres 
Européens; mais la générosité, qui est l’apanage ordinaire des 
jeunes gens, l’est aussi des jeunes civilisations; et il était dans 
les décrets de Providence que l’exemple des plus rares vertus et 
de toutes les libertés, nous vînt de ces memes contrées où, avec 
la servitude , nous avons porté l’exemple de tant de vices.

— Ou lit dans la relation du dernier voyage de sir Cochrane s 
en Russie, qu’il a trouvé dans la hutte d’un Kalmouck , prè- 
d’Orska , un exemplaire du contrat social, de Jean-Jacques Rooxé 
seau, relié eu veau et doré sur tranche ; ce volume est plac 
sur une espèce d’autel grossier dans le fond de la hutte, et le Kal
mouck ne manque pas de s’agenouiller tous les matins devant cet 
idole d’un nouveau genre. Sir Cochrane lui a vainement offert 
beaucoup d’argent pour acquérir ce volume, mais le propriétaire 
n’a pas voulu s’eu dessaisir. Il parait que ce Kalmouck a entendu 
parler de Rousseau comme d'un grand homme , et il l’adore comme 
une divinité.

—• Venise vient d’être témoin d’une singulière métamorphose 
qu’expliquent le caractère et les mœurs italiens. Un abbé Boloni 
vient de s’élancer hardiment sur le théâtre de celte ville, et de 
débuter par un pas de trois dans le ballet de Corinna e Paoli. 
La Gazette vénitienne assure qu’il doit rivaliser uil jour avec les 
meilleurs danseurs de l’opéra parisien.

Un arrêté royal du 12 de ce mois , a statué qu’à dater du 1" 
janvier 1826, les intérêts payés par le trésor pour les cautionue- 
niens des comptables seraient réduits de cinq à quatre pour cent. 
Jusqu’à cette époque les employés qui ont fourni leurs cautionne- I 
mens en numeraire, auront la faculté de les retirer pour les rem
placer par des inscriptions de dette active , à raison de cent de- I 
rins de cette dette pour chaque fois soixante florins versés en nu
méraire. Le syndicat d’amortissement est chargé de leur faciliter 
ce remplacement au cours du jour. A l’avenir tous les .cautionuo- 
mens seront établis en inscriptions de la dette active , rendues 
inaliénables.

— Un arrêté de S. Exc. le ministre de l’intérieur en date du 
4 mars 1825 , contient ce qui suit :

Vu l’article 4 de l’instruction pour les bureaux d’administra- 
tion des athénées et collèges dans les provinces méridionales , du 
Ier mai 1817 , portant que les candidats qui se présenteront pou* 
obtenir les chaires de professeur ou de régent dans ces établis515' 
mens, seront examinés par le bureau , de concert avec le profes
seur de rhétorique.

Considérant que cette disposition 11e saurait être applicable a 
ceux qui possèdent le grade académique, voulu par les articles 
7 > 8_ou 9 du réglement général des athénées et colléges dans ks 
provinces méridionales, arrêté par S. M. en date du 19 février 
1817, litt. Z , puisqu’ils ont acquis la faculté d’enseigner UsPar' 
ties, qui ont fait la matière de l’examen pour l’obtention du grade?



, it ce sans aucun examen ultérieur , d’après les articles 69 et 70 
J du réglement sur l'organisation de renseignement supérieur dans 
1 jes provinces méridionales, arrêté, par le roi , le 25 septembre
! 1816 , n° 65.

Que la disposition n a pu concerner que ceux., qui, sans avoir 
J le grade requis , seraient proposes pendant l’espace de trois an- 
! nées après 1 ouverture des cours des universités dans les provin- 
I ces méridionales , en vertu de l'article 10 du réglement général 
I précité, dn 19 février 1817 , ceux-ci ayant dû donner des preu- 
I yes de capacité au moyen d’un examen , qui suppléât en quelque 
I sorte au défaut du grade.

Que le ministre doit être informe' sans retard de la vacance 
,1 d’une chaire , et que dans le cas où il soit nécessaire d’en charger , 
j par intérim, un sujet hors du nombre des professeurs ou régens 
j ordinaires , c’est à lui à en donner l’autorisation.

Que l’annonce de la vacance des chaires et l’invitation adres- 
1 sée aux aspirans doivent obtenir la plus grande publicité possible.

Qu’aux propositions pour remplir les places doit être jointe 
J une list® de tous les aspirans qui se seront présentés en due forme.

Vu l’art. 19 du susdit règlement du 19 février 1817.
Arrête de substituer à l’article ^ de l’instruction les dispositions

j suivantes :
a. Pour satisfaire au 3e paragraphe de l’art. 1 , aussitôt qu’une 

I chaire , ou une place de principal ou sous-principal viendra à va- 
j qner, le bureau d’administration en informera le ministre , par 
j l’intermédiaire du gouverneur.

b. S’il est nécessaire d’en charger ,par intérim , un sujet hors 
la nombre des professeurs, ou régens ordinaires , le bureau en fera 
les propositions au minis tre en même tems et par la même voie.

S’il pourra etre pris dans ce nombre , le bureau y pourvoira 
I lui-même et fera connaître de la manière susdite comment il s’est 
I acquitté de ce devoir.

c. Le bureau annoncera la place vacante , non-seulement dans 
I lejournal de la ville ou de la province , mais aussi dans les deux 
I journaux officiels : le S taats-Courant et le Journal de Bruxelles ,

en invitant à s’adresser à lui , munis des cex-tifîcats nécessaires , 
les aspirans , qui , s'il s’agit d’une chaire , possèdent le grade re- 

I quis ou qui remplissent déjà légalement une chaire dans un des éta- 
I blissemeus reconnus par le gouvernemen t.

d. Le bureau choisira , parmi les aspirans , deux candidats , 
et les proposera au ministre , toujours par l’intermédiaire du 
gouverneur.

Aux propositions sera jointe une liste de tous les aspirans ; elle 
indiquera soit l’université où chacun aura obtenu son grade , soit 
l’établissement où il occupe une chaire ou bien une place de prin
cipal ou sous-principal.

e. Le ministre se réserve le droit de demander de nouvelles 
propositions , quand les premières 11e paraîtraient pas satis
faisantes.

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.

On vient de publier à Paris deux brochures qui, à la fin des sessions lé. 
gislatives de France et d’Angleterre, offrent un intérêt tout particulier; l’une 
est intitulée : Sept discours prononcés dans le parlement britannique par 
Heers membres du ministère anglais , pendant la session de iS'iô, pré
cédés du discours de la couronne pour l'ouverture de la session. Ces dis
cours, de MM. Canning, Robinson et Peel , roulent sur la reconnaissance 
de l'indépendance des colonies espagnoles , l’émancipation des catho
liques , le budjet des voies et moyens , la réduction des taxes , la réforme 
des lois sur le jury , la réforme du régime commercial et politique des 
colonies anglaises , la réduction des droits sur I'importation et le corn- 
merce extérieur.

Et l’autre : cinq discours prononcés dans les deux chambres législatives 
françaises , par divers membres de l’administration pendant la session 
de 1825. Ce sont,outre le discours déjà couronne, ceux de MM. de Marti, 
gnac, de Peyronnet, de Frayssinous, etc. sur les motifs mis en avant 
i'une indemnité d’un milliard à répartir entre les émigrés , d'une loi 
contre le sacrilège , d’une loi sur les communautés religieuses de fem- 
llus, d'une loi de douanes prorogeant ou étendant les restrictions sur 
7 commerce extérieur, etc. Que l’on compare seulement les objets dont 
»occupent les deux ministères, et l’on pourra juger de -leur valeur et de 
leur mérite , sous le point de vue de leur rapport avec l’état actuel et futur 
1,0 l’Europe. L’un saisit le présent et s’assure l’avenir, l’antre dilapide le pré-

it au proftt.du passé et s’interdit l’avenir.»ent

On lit dans le Courier anglais que le lieutenant Clapperton a trouvé 
en Afrique le journal , ou une partie du journal du Mungo-Park rela- 
!if au voyage dans lequel cet homme intrépide a si malheureusement péri

On parle beaucoup à Paris d’un roman en 4 volumes , intitulé : la Pro
vince à Paris , ou les caquets d’une grande ville , que l’on attribue au ba- 
'on de Lamothe Laugon , et qui doit paraître incessamment chez les frères 
“ossauge , rue de Seinen. 12.

Sistoire naturelle. — On écrit d’Ostende, le 14 juin : « Des pêcheurs 
« ce port, en retirant leurs filets à environ 4° lieues de côtes, y on 
trouvé une corne gigantesque ; elle a été acquise par M. Paret, qui la con- 
»orve dans son cabinet.
, ^olle corne , ressemble à celle d’un bœuf; mais elle mesure la longueur 
«tonnante d’un mètre çjo centimètres . sa circonférence au milieu est de 3o 
oenlimètrea, son poids est de 18 kilogrammes. Cette corne est recouverte 
ans presque toute sa longueur, d’une enveloppe corticale très dure , d’en, 

nion un pouce d’epaisseur , mais au-dessous la substance est évidemment 
jornee. La pointe et la base sont dépourvues de cette couche qu’on dirait 
e «e osseuse. La partie qui a dû être implantée dans le crâne , a plus d’un 
Peâde longueur.
c \\ Se.r,a't * désirer que quelque savant naturaliste voulût bien s’occuper de 
5 le piece vraiment curieuse , et faire connaître à quel animal elle a dû ap- 

I j!re.n’ré serait-ce pas une corne de mammouth , dont la race est éteinte 
j GSçU'SS' 'ong-lems.' Au reste , M. Paret, au Sas-Slykens près d’Ostende, re- 

vra avec reconnaissance tontes les observations que MM. les naturalistes 
j Ddront bien lui adresser. {Le Belge.)

queGS Per*onnes doivent diriger h Mexico l’imprimerie lithographi- 
Xq]}1 Sor^e ^es ateliers de M. Jobard , sont parties avant-hier de Bm- 

>pour se rendre a leur- destination» Il y en a un parmi eux . dont

!e nom a figuré, dit-ïon, dans les derniers événemens politiques d 
d’Espagne.

Un américain-, W. Adams, vient de publier un intéressant é 
1 état dt?s mines du Mexique ou l’on trouve des doenmens authentic 
le produit de ces mines et sur le s motifs qui en ont fait cesser l’exploi' 
métue d’après le mode si défectueux qu empioyaieet les Espagnols. La 
lion du Mexique ayant fait suspendre les travaux, les eaux gagner?
Xniues et s y réunirent en une telle masse, que les moyens imparfait, 
bn se sert pour le dessèchement- ne furent plus en proportion «de;: 
qu on avait laissé faire à l’inondation. Des mulets et des seaux de eu; 
les seuls moyens qui sont en usage pour tenir à sec des mines qui •
900 pieds de profondeur. Ces mines sont cependant d'un excelleri 
duif jà en juger par le passé / on peut se faire une idée de ce qu' . * 
ploitatkm mieux entendue pourrait produire. Eh 1822, elles ont f 
malgré le désavantage du système des fouilles, de quoi frapper en or 
214,128 dollars , et en argent 5,543,?54 dollars ^ sous 6 deniers te 
La quantité de monnaie frappée seulement à Mexico depuis 1G00 à 
monte en or à la somme de 60,333,008 dollars, eten argent à celle . 
i,380,260,776 dollars,-6 sous 4 deniers , c’est-à-dire que ces mines ont pro
duit en i33ans une valeur de i,94u^49^>7^4 dollars 6 sous 4 denitrsj en 
francs, près de 10 milliards. "

p-'-.ir
haie.

MODES.
Au bal de l’Hôtel-de-Ville de Paris , les plus belles robes de blonde et de 

tulle n’avaient que peu d'avantages.
La quantité de broderies d’or et d’argent, de semis , de poussières de ces 

mêmes métaux , éblouissait.
Les tonds blancs étaient les plus nombreux ; on remarquait ensuite des 

fonds couleur de rose , bleu de ciel. Quant aux autres couleurs , si l'on ex
cepte un peu de jaune, quedu ponceau relevait , elles étaient comme inap- 
perçues.

Beaucoup de dames portaient en bandoullière , Une écharpe de gaz , soit 
unie , soit tramée en or ou en argent, et à bouts frangés.

Sur quantité de coeffures en cheveux très-élevées, une natte composée 
de mèches de cheveux et d’un galon d’argent ou d’or, formait couronne, ou 
si 1 on veut, corbeille. Au-dessus de ce premier ornement était une cou
ronne de fleurs très-serrées , toutes égales et sans feuilles. Sur quelques coef
fures , des marabouts , dont le pied était engagé dans le galon d’or ou d’ar
gent, remplissait la couronne de fleurs.

Les fleurs dont nous venons de parler , étaient naturelles; il y avait sur 
d autres tetes , des guirlandes brillantées d'or , d’argent, en grappes , en épis, 
enfin , des bouquets en or et pierres de couleur.

Pour une jeune femme qui ne va point à la cour , les frais de toilette 
que demande un bal de l’hôtel-de-ville, sont très considérables, et dans 
cette circonstance le plaisir de la danse l'occupe peu ; mais avec quelle sa
tisfaction elle dira le lendemain : sur 25,000 demandes, il n'y en a eu que 
4,ooo billets d’envoyés, et j'en avais un !

Avec leur habit habillé, quelques danseurs paraissaient, au bal de la ville , 
tout-à—fait embarrassés pour ôter ou pour remettre leur épée;-de là beau
coup de ricanemens derrière les éventails, et beaucoup de belles robes dé
chirées ; ce qui n'était point aussi risible.

___________ ______ ,
COMMERCE.

bourse d’anvers , du 18 juin.
Effets publics. — Les métalliques sont rares , ils ont été très demandés ; 

les autres fonds se sont bien soutenus. P, B. Dette active 5g 172. Obi. dit 
synd. 99 3/8. Act. delà soc. de com. io3 3/8.

Change. — Hamsterdam court s’est fait à 1/8 0/0 P. Le Londres n’a pas 
été demandé ; il est coté le court 39/6 A. , le 2 m. 3g/3 1/2 , le 3 m. 3gp. 
Le pair court s’est placé à 4g 3/8 0/0, le 2 m. à 47 0/0 , le 3 m. à 46 7/8 
0/0 ( des P. B. contre 100fr. ) A. ; le.Francfort court s’est placé à 36 1/16 P 
le 6 semaines a 35 3/4 A , le 3 m. 35 9/I6. Le Hambourg est resté sans 
affaires. Le court est côté 35 P.

Marchandises. — Il s’est Vendu quelques petits lots de cafe'Brésil de 36 
I[2 à 37 3(4 cents , suivant qualité.

Les sucres restent demandes : environ 1000 sacs Bengale blanc ont été 
traités à fl. 19 ija en entrepôt : et g caisses Brésil blanc à fl. 27. Il s'est 
beaucoup eéooles de raffines cette semaine , on peut évaluer l’ensemble 
des Mélis à 60,000 I. ; on a payé, en entrepôt, les 3 1. de fl. 29 i5 c. à 
fi 33 35 cents; et les 5 1. de fl. 27 I» cents à fl. 29 l5 c. La Mélasse a haussé 
on la tient de fl. 16 25 c.

100 Boucauds de tabac Carol ine ont été vendus à 17 i|8 c.
Plusieurs lots de cuirs ont été traités : 1.700 de Buénos-Ayres , légers 

du poids de 10 liv. , à 5g If3 cents ; 1,600 autres de la même espèce ; 
et 2,600 taureaux de bonne espèce, du poidsde i5 à 17 liv., à 54 i[3 c!

Il s’est vendu une caisse d’indigo d’Egypte, fin moyen violet rouge, à 
fl. 7 76 c. , 2 caisses dito Bengale , mi-fin violet , à fl. 9 i3 ; et 2 surons de 
Cochenille grisâtre dont le prix est inconnu.

Les grains sont par continuation restés fermés cette semaine : 1 e bou fro
ment blanc s’est vendu à fl. 5 i4 cents.

Le seigle est resté calme à fl. 2 89 cents , et l’avoine à fl. 1 82 cents.
L’orge a été plus demandée , on l’a payée de fl. 3 12 c. à fl. 3 32 cents : 

elle est rare.
La graine de colza s’est faiblement soutenue à fl. 6 43 c.
Les légumes secs sont restés dans la même situation.
Les huiles sont plus Fermes.

Arrivages. — Du 17 juin.
Le trois-mâts anglais de Jersey , cap. Piton , ven. de Bahia, ch, de sucre 

cotou et cuirs. — le bom national Goede Hoop , cap, van der Bent, v. de' 
Hull, ch. de manufactures.

Du 18. — Le koff national twee Gebroeders, cap. Borghers , ven. de Me
mel , ch. de bois. — Le hoeker national Jonge Alida, cap. Barkel, ven. de 
Cette, ch. de vin , eau-de-vie, huile el liège.

Départ. — Du 19 juin.
Le trois-mâts national Delphine , cap. .St-Martin , ail. à Batavia , ch. de 

diverses marchandises.

bourse d’amsterdam. — Tlu iq juin.
Dette act., 5g 1/2 60 5g i3/i6. Dette différée, 1 1/8,1 3/i6, 1 2.3/128. 

Bill- de chance, 28 r/3 29 1/2. Synd. d’amort., 4 1/2 9£j 3/4,100 , 99 7,S 
Rentes remb., 88 3/4 89 r/4 89. Lots d», g3 g5. Act. soc. de comm 
ii>3 ij4 1/2 3/8.

Marchandises. — Grains. Hier, on a vendu le froment du Rhin du 
poids de 12g fl. i65; le rouge de Voorland, de 121 1., fl. n4; le 
vieux roux foncé de Groningue , de 122 I. , fl. 122. Le seigle de Prusse 
de 118 I. , a valu fl. 100. L’orge ne varie pas : celle (l’hiver de la Frise ’ 
de 100 à 104 1., fut payée fl. 80 et 84- F/avoine est faible : la grosse de 
Groningue , de 87 1. , s’est faite à fl. 60 pour la consommation. Point 
de variations en blé sarrasin : on a payé fl. 114 pour celui de i Oostfri.se 
de i t.4 1. ' ’

Graines. — Le colza est de nouveau faible : on a fait celui de Zé
lande de fl, 195 à 204. La graine de lin est peu 3 vendre et sans affaire?.-



Huiles. — Celle de navette , aux conditions ord., vaut de fl. 3o 172 à 
3o; livrable de suite , de fl. 29 1 72 à 29 ; pour mai , de fl. 34 172 à 34 ; 
pour septembre , de fl. 3o 172 à-3o; pour octobre, de fl. 3i à 3o 172 ; et 

pour novembre, de fl. 3i 172331.

VILLE DE LIEGE. — Amortissement de la dette active.
Les bourgmestre ét échevins, vu les arrêtés royaux du 29 janvier 1819, 

22 décembre 1820 et 19 juillet 1821 , relatifs à la dette communale;
Vu principalement celui du 19 juillet, approuvant la délibération du 

conseil de régence du 9 mars 1821 , sur le mode d’amortissement.
Vu enfin la proposition de la commission de surveillance pour lamor-' 

tissement de la dette du 12 octobre 1824 , et la résolution du conseil de 
régence du même jour , relative aux époques de remboursement de la 
dette active;

Arrêtent;
1. Le remboursement de la dette active de cette ville aura lieu jusqu’à 

concurrence d’une somme de 10000 fl. des Pays-Bas, à prendre sur le cré
dit au budjet des dépenses communales de i825.

2. Les créanciers qui voudront obtenir la préférence que leur accordent 
les dispositions approuvées par arrêté royal du 19 juillet 1821 , doivent 
faire parvenir, avant le 16 juin prochain à midi , ( franc de port) aux 
bourgmestre et échevins , leurs soumissions cachetées , portant en marge 
de la suscription . »Soumission pour remboursement d’une rente due par 
la ville de Liège.

Les modèles de soumission seront distribués gratis au secrétariat delà 
régence, tousles jours, de neuf heures du matin à midi.

3. La soumission doit être signée par le propriétaire de la rente, re
connu tel au grand livre de la dette , ou uu fondé de pouvoir muni de 
procuration eu due forme, déposée au préalable au secrétariat de la ré
gence. Dans les remises à souscrire afin de remboursement, on n’admettra 
les fractions que par demi cent.

4- L’ouverture des soumissions se fera en séance publique de la com
mission de surveillance pour l'amortissement , à l’Hôtel-de-Ville , salle de 
la régence , le 17 juin prochain, à trois heures après-midi ; la préférence 
sera donnée à celles qui offriront la plus forte remise.

5. Le montant des soumissions , qui auront été jugées les plus avanta
geuses à la ville, sera payé après l’approbation du procès-verbal tenu lors 
du dépouillement.

6. Le présent arrêté sera publié , affiche' et inséré à plusieurs reprises 
dans les journaux de la province pour la connaissance des personnes que 
la chose intéresse,

A l’Hôtel-de Ville , le 27 mai 1820.
te bourgmestre , Chevalier de Mélotte d’Envoz.

Par la régence : le secrétaire , Soleuke.

TEMPERATURE DO 2 JOIN.

A gh. du mat., i4 172 au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, i5 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Il s’est égaré le 18 courant, une petite chienne d’arrêt, 
brune , tres grasse , poil ras , ayant une cicatrice sur une fesse 
et répondant au notn de Diane. Récompense à celui qui la ra
mènera rue Souverain-Pont, n. 583, en cette ville.

Hôtel d’Orange, à Spa. — F. Y. RIGAUX , fils ,
A l’honneur de prévenir MM. les étrangers, qu’ils trouve

ront chez lui bonne table d’hôte et particulièrement, vins de 
toute qualité et liqueurs , des appartemens vastes et commpdes, 
des écuries et remises. Il donne à manger en ville et à la cam
pagne.

Changement de domicile.
CS“ Jean-Baptiste Lardinois , gérant-d’affaires , demeure ac

tuellement rue du Pont, n°. 835; il se charge de la rédaction 
de mémoires , pétitions , etc. ; et continue de mériter la con
fiance générale , en procurant des fonds sur billets , hypo
thèques , etc.

(3go) La maison cotée n. 696, rue Pied-de-Bceuf est à louer 
pour la St. Jean prochain ; on peut s’y adresser pour en connaî
tre les conditions. Cette tuaisoa, par sa situation, la distribu
tion de ses appartemens et ses vastes caves , offre de grands 
avantages pour le commerce de vin; sa proximité de l’univer
sité et du séminaire serait aussi avantageux à celui qui voudrait 
tenir des pensionnaires.

(418) Une servante sachant faire la cuisine , peut s’adresser 
faubourg St.-Gilles , n®. 310.

BEAU ET VASTE HOTEL A VENDRE.
Les commissaires liquidateurs de l’union des créanciers de 

Jacques Dubois, ci-devant banquier à Liège , informent le pu
blic que d’accord avec MM. les syndics à la faillite des frères 
Delchainps , poursuivant l’expropriation de l’hôtel portant le 
n® 1^1, rue Hors-Château , ils peuvent traiter de la vente de 
eet immeuble qui sera , le cas échéant, distrait de la faillite.

Cet hôtel solidement bâti et d’une architecture élégante , 
se compose de plusieurs corps-de-logis très vastes et bien 
distribués, remises, écuries , magasins, caves , jardin et deux 
cours, dont Tune , ayant une belle fontaine , est entoure'e de 
batimens parfaitement réguliers.

Les amateurs peuvent s’adresser auxdits commissaires en 
leur bureau établi chez M. J. J. Picard , rue des Mineurs, 
11“ 39 , chez leqnel ils ont élection de domicile pour tout ce 
qui concerne la liquidation.

J. J. Picard , F. P. J. Robert , J, H. Demonceau.

(4o2) Beaucheval croisé anglais normand âgé de 5 ans,bien an- 
glisé propre à la selle et au cabrioletà vendre, au n®. 52, à Huy.

Une personne sachant enseigner le français et la «nusiqu 
peut se présenter comme sous-maître , au pensionnat de m0^! 
sieur van de Loo , à Hecbtel, arrondissement de Hasselt. 
jouira de l’avantage de pouvoir apprendre le"hollandais, de |6 
table, du logement et d’un traitement.

S’adresser au principal, par lettres affranchies.

A vendre ou à rendre la maison rue des Foulons , n“ 10G 
ayant trois issues, deux caves, 8 pièces à feu , deux grands gre

niers , cour, remise , écurie pour huit chevaux, pompe et 

citerne. S’adresser à M. Baillot , avoué , rue Hors-Château 

n° 248 , à Liège. ’

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.

Sur la place du Marché de Liège,
Mercredi vingt-deux juin 1825 , aux onze heures du matin 

i! sera procédé à la vente au plus offrant et dernier enchéris
seur des meubles et effets consistant eu commodes , horlooe 

tables, chaises , grands et petits miroirs , console, service en 
fayence blanc , marmites , chaudrons en fer coulé et en ciii. 

vre , différents articles d’épicerie tels que sucre , café ca- 

nelle , etc.

Le tout sera payé argent comptant.

(} P. H. J. Duvivier, rue Velbruck , vient d’ouvrir un,dépôt 
d’eau-de-vie indigène , en gros et' en détail, de la fabrique de 
M. B. Hermans, breveté de S. M. le roi des Pays-Bas.

À louerprésentement une belle maison de commerce, rue 
S1. Hubert ,n°. 602 , composée d’une boutique , quatre pièces 
au rez-de-Chaussée, sept au ier et 20 étage, grenier, ])0|les 
caves, et sortie par derrière. S’adresser rue Vinave d’Ile, n»43.

Joli quartier garni ou non, avec remise et écurie si on le 
désire , et la jouissance d’un grand jardin , rue derrière Saint 
Jacques, n° 4g3.

Vente d'immeubles pour sortir de l’indivision.
Lundi premier août prochain, à dix heures du matin, les 

enians et représentans de feu monsieur Aubin-Joseph Sau
vage , feront exposer en vente publique, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, à l'extinction des feux, devant monsieur J 
le juge-de-paix du canton de Verviers , par le ministère du no
taire Lys, en sa demeure à Verviers , province de Liège,les ; 
immeubles suivans , qui, jusqu’à présent , étaient restés Jans I 
l’indivision :

Ie La ci-devant commanderie de Fouron St. Pierre, avee 
château , fermes , moulin , étangs, jardins , prairies et terres 
arables, le tout situé communes de Fouron-Saint-Pierre et I 
Fouron-Saint-Martin , au canton d’Aubel , province de Liège, 

Cette terre est située à use lieue et demie de la Meuse ; la 
rivière de Woot y prend sa source , et fait immédiatement 
tourner le mouliu. Elle alimente les étangs, qui sont très- 
poissonneux ; les plus belles truites y abondent. ,•

Les batimens étant considérables , sont propres à former 
divers étabiissemens. Un second coup d’eau peut être utilisé.

Elle présente une etendue de cinquante benniers des Pajs- 
Bas.

2° La ferme de Bockrack , commune de Genck , district de | 
Hasselt, province de Limbourg, consistant en batimens der 
maître, batimens d’habitation et d’exploitation pour le fermier, 
jardins , étangs , prairies, terres arables , bois de haute fu
taie et taillis, pépinière, broussailles , bruyères, le tout présen
tant une étendue de 473 bonniers des Pays-Ba s.
Trente-huit bonniersde pré, jardinset terres arables entourent 

les bâtimens de la ferme ; les étangs présentent une super
ficie de trente-un bonniers.

Il y a cinquante-cinq bonniers de bois de haute futaie et 
taillis, dans lesquels on compte 34oo chênes et 1600 sapins, 
propres a tout usage par leur hauteur et grosseur. Il y a e» 
outre une pépinière de sapins de douze à quinze ans , de deux • 
bonniers et demi , et trente-quatre bonniers de broussailles, j 
enfin huit bonniers de prairie , première classe , siluées ' 
sous Dypenbach et Hasselt, arrosées par le Denier , font en 
outre partie de cette ferme et peuvent former une exploitation ; 
distincte.

Ces biens sont libres de cbarges quelconques. Les conch" 
tions de la vente présentent sûreté et facilité aux acquéreurs.,

La carte figurative de la propriété de Bockrack est déposée j 
en l’étude dudit notaire , et à Bruxelles chez M. Rittweger- 
Sauvage , section 5 , n° 354- S’y adresser pour plus ample® 
renseigneinens.

TRIBUNAL DE COMMERCE DÉ LIÈGE.

Le syndic définitif nommé à la faillite de la veuve Philipp6' 
Joseph Listray , ci-devant fabricante de draps , en la com
mune de Battice , invite messieurs les créanciers de ladite 
faillite à se réunir le deux juillet prochain , à trois heures de 
relevée , an local dudit tribunal de commerce , pour y rece
voir , sous la présidence du juge-commissaire, le compte <JU1 
sera présenté par le syndic , et prendre part , dans la propos 
tion de leurs créances , vérifiées , à la répartition à faire.

Emonts , avoué.
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